
 

 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Version du 12/02/2026 

Rapport d’Orientation Budgétaire 
 



2 

 

 

  
 

SOMMAIRE 
 
 

 
Introduction 

 
I. Les perspectives nationales 

1) Contexte macroéconomique 
2) Finances locales 
 

II. La situation financière de Steenwerck 
1) La dette  
2) L’épargne 
3) La fiscalité directe locale 

 
III. Les orientations budgétaires 

4) Les orientations du budget de fonctionnement 
5) Les orientations du budget d’investissement 

 
   
 
 

 

 
 

  



3 

 

 

 
Introduction 
 

En application de l’article L. 2312-1 du Code général des Collectivités Territoriales, le débat d’orientation 
budgétaire (DOB) dans les communes de plus de 3 500 habitants doit faire l’objet d’un rapport sur les 
orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion 
de la dette. Ce rapport donne lieu à un débat au conseil municipal dont il est pris acte de ce débat par 
une délibération spécifique.  
 
L’article D2312-3 du Code général des Collectivités Territoriales résultant du décret n°2016-841 du 24 juin 
2016 en précise le contenu, les modalités de publication et de transmission du rapport sur lequel s’appuie 
le débat d’orientations budgétaires. Ainsi, ce rapport doit comporter :  
 
- les orientations budgétaires envisagées portant sur les évolutions prévisionnelles des dépenses et des 
recettes, en fonctionnement comme en investissement. Sont notamment précisées les hypothèses d’évo-
lution retenues pour construire le projet de budget, notamment en matière de concours financiers, de 
fiscalité, de tarification, de subventions ainsi que les principales évolutions relatives aux relations finan-
cières entre la collectivité et le groupement dont elle est membre, 
- la présentation des engagements pluriannuels, notamment les orientations envisagées en matière de 
programmation d’investissement, 
- des informations relatives à la structure et la gestion de l’encours de dette contractée et les perspectives 
pour le projet de budget. Elles présentent notamment le profil de l’encours de dette que vise la collectivité 
pour la fin de l’exercice auquel se rapporte le projet de budget, 
 
Les orientations susvisées devront permettre d’évaluer l’évolution prévisionnelle du niveau d’épargne 
brute, d’épargne nette et l’endettement à la fin de l’exercice auquel se rapporte le projet de budget. Le 
rapport d’orientation budgétaire a pour objet de rendre compte des grandes lignes budgétaires, et ainsi 
donner une visibilité au projet municipal dans son ensemble. 
 

Le débat doit avoir lieu dans un délai de deux mois précédant l’examen du budget primitif. Il ne peut pas 
être organisé au cours de la même séance que l’examen du budget primitif. Il fait l’objet d’une délibération 
mais n’a pas de caractère décisionnel. 
 
Le projet de budget primitif 2026 sera présenté et soumis au vote du conseil municipal le 4 mars 2026. 
 

Présentation de la commune 
 
Steenwerck est une commune rurale du département du Nord, en région Hauts-de-France, située entre 
Armentières et Bailleul, le long de la frontière belge. La Commune est constituée du Bourg et du hameau 
de la Croix du Bac sur une superficie globale de plus de 27 km2. 
 

La Commune de Steenwerck compte, selon l’INSEE, 3 505 habitants au 1er janvier 2026. Elle est l’une des 
50 communes qui composent la Communauté d’Agglomération Cœur de Flandre Agglo, qui tient son 

siège à Hazebrouck. 
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Carte Cœur de Flandre Agglo 
 
 

I. Les perspectives nationales 
1) Contexte macroéconomique 
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*Les prévisions d’inflation 
sont mesurées par l’indice 
des prix à la consommation 
(IPC) ou, si précisé, par l’in-
dice des prix à la consomma-
tion harmonisé (IPCH). En 
France, en 2025 et selon les 
données provisoires pu-
bliées par l’Insee le 7 janvier 
2026, les prix à la consom-
mation (IPC) ont augmenté 
de +0,9% en moyenne 
(+0,9% pour l’IPCH égale-
ment).  
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Taux d’intérêt : politique monétaire normalisée, taux longs sous pression  
 
 
L’inflation en zone euro est globalement revenue à la cible de 2 % de la BCE : elle a atteint 2,4 % en moyenne 
en 2024 (après 5,4 % en 2023) et 2,1 % en 2025. Cela a permis à la BCE de normaliser ses taux directeurs. 
Le taux de dépôt a ainsi diminué de 4,00 % en juin 2024 à 2,00 % en juin 2025, soit 8 baisses de 25 points 
de bases (pb) sur la période. La Présidente de la BCE a indiqué que la Banque Centrale arrivait au terme de 
son cycle d’assouplissement monétaire, le taux de dépôt étant proche de son niveau "neutre" pour l'écono-
mie. Les marchés n’anticipent donc pas d’évolution des taux directeurs courant 2026. Un ralentissement 
marqué de l’activité en 2026 pourrait inciter la BCE à positionner son taux directeur sous ce niveau, mais ce 
n’est pas ce qui est anticipé à ce stade.  
 
 
Cette baisse des taux courts ne s’est pas traduite dans la partie longue des taux en zone euro : tout d’abord, 
le taux souverain à 10 ans de l’Allemagne (Bund) a été porté début 2025 par les annonces de relance bud-
gétaire du gouvernement allemand (plan de relance de 500 Md€). Par ailleurs, la normalisation de la politique 
monétaire au Japon en fin d’année a entraîné une tension haussière sur les taux souverains mondiaux. Le 
taux allemand à 10 ans est ainsi passé de 2,2 % fin 2024 à 2,8 % fin 2025. En France, le contexte d’instabilité 
politique continue de jouer sur le niveau du taux à 10 ans de la France (OAT) : la prime de risque de la 
France s’est tendue depuis la dissolution de l’Assemblée nationale en juin 2024. Au total, le taux à 10 ans 
de la France atteint 3,6 % fin 2025 contre 3,0 % fin 2024. En 2026, l’OAT 10 ans pourrait rester proche de 
ce niveau avec le maintien d’un spread de taux durablement plus élevé vis-à-vis de l’Allemagne. L’évolution 
du contexte politique (vote du Budget, stabilité du gouvernement) et la capacité à assainir la trajectoire de 
finances publiques seront déterminantes dans le courant de l’année et constituent des éléments d’incerti-
tudes importants. 
 
 
 

2) Finances locales 
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Le projet de loi de finances pour 2026 a définitivement été adopté par l'Assemblée nationale le 2 février 
2026 : Les collectivités locales sont associées aux efforts de maîtrise du déficit public (participation atten-
due de 2 Md€).  La taxe générale sur les activités polluantes (TGAP), dont le coût est supporté par les 
collectivités pour chaque tonne de déchet enfoui ou incinéré, va augmenter annuellement jusqu'en 
2030.  La dotation globale de fonctionnement (DGF) est maintenue à son niveau de 2025.  Le dispositif de 
lissage conjoncturel des recettes fiscales des collectivités territoriales (Dilico), initialement prévu pour la 
seule année 2025, est maintenu en 2026. L'effort imposé aux collectivités via ce dispositif sera de 740 mil-
lions d'euros. Les communes seront entièrement exonérées de cette ponction. La liaison entre les taux de 
la taxe d'habitation sur les résidences secondaires et de la taxe foncière est supprimée, afin que les com-
munes puissent augmenter le premier sans pénaliser les propriétaires résidant à l'année sur leur terri-
toire. Baisse du fonds vert de 311 M€, de la DSIL de 200 M€, du fonds postal pour 125 M€, ainsi que sur les 
budgets de l’AFITF, de l’ANAH, de l’OFB, des agences de l’eau, de l’agence nationale du sport, etc. 
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II. La situation financière de Steenwerck 
 

1) La dette 
 

 
 

Profil de l’encours de dette 
 
 

Le graphique ci-dessous présente une extinction de la dette au 31/12/2039, dans l’hypothèse où la com-
mune n’aurait pas recours à de nouveaux emprunts.  
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Au 31/12/2024 : l’encours était de 1 413 657 €. Une hausse exceptionnelle expliquée par le dernier emprunt 
contracté de 400 000 € pour la transformation du terrain d’honneur en terrain synthétique. Le rembour-
sement du prêt relais Moulin Gouwy a pu être remboursé comme prévu en 2025 à hauteur de 300 384 € 
en capital, suite à la vente de terrains par EPF. 
 
 

Le niveau de la dette de la commune reste faible, avec un encours au 31 décembre 2025 de 992 520 €. 
 
 

Dette / habitant Steenwerck (2025) 283 € 

Moyenne strate Département 511 € 

Moyenne strate Région 583 € 

Moyenne strate Nationale 699 € 

Source DGFIP année 2024 
 
 
 

La structure de la dette (en annuité) 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

Objet / 
montant 

emprunté 
2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 2036 2037 2038 2039 

Verrière 
gîte Iris 
100 000 € 
20 ans 

7 806 7 806 7 806                       

Salle 
Omnisp 
200 000 € 
15 ans 

18 894 18 894 4 723                       

Rest. 
Scolaire 
96 897 € 
15 ans 

6 460 6 460 6 460 6460                     

Salle 
omnisp. 
200 000 € 
15 ans 

15 567 15 567 15 567 15 567 11 675                   

Salle 
Omnisp 
400 000 € 
20 ans 

31 701 31 701 31 701 31 701 31 701 31 701 31 701 7 925             

Longue 
Ruelle 
170 000 € 
15 ans 

12 727 12 727 12 727 12 727 12 727 12 727 12 727 12 727             

Acquis. 
Decanter 
304 898 € 
40 ans 

19 239 19 239 19 239 19 239 19 239 19 239 19 239 19 239 19 239 19 239 19 239 19 239 19 239 17 716 

Terrain 
Synthé. 
400 000 € 
15 ans 

35 470 35 470 35 470 35 470 35 470 35 470 35 470 35 470 35 470 35 470 35 470 35 470 35 470 17 735 

Total 147 863 147 863 133 692 121 163 110 812 99 136 99 136 75 361 54 709 54 709 54 709 54 709 54 709 35 451 
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Huit prêts sont actuellement en cours de remboursement, à taux fixe. L’annuité de la dette (capital + in-
térêts) pour 2026 s’élèvera à 147 863 euros (108 234,26 € en capital et 39 628,28 € en intérêts). 
 
 

Au 31/12/2025, les prêts suivants sont arrivés à échéance : 
 
 

Objet / montant emprunté Montant emprunté Capital en 2025 Intérêts en 2025 

Moulin Gouwy (remb. anticipé) 493 000 € 300 384,11 € 761,47 € 

Parking restaurant scolaire 110 000 € 9 074,23 € 181,65 € 

Hennion rue de Nieppe 110 000 € 7 440,49 € 283,43 € 

Total 316 898,83 € 1 226,55 € 
 

 
Le remboursement de la dette 
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Le ratio de désendettement détermine le nombre 
d'années nécessaires à la collectivité pour éteindre 
totalement sa dette par mobilisation et affectation en 
totalité de son épargne brute annuelle 
 
Calcul : encours de dette au 31/12 de l’année en cours 
/ épargne brute de l'année en cours 
 
La capacité de désendettement reste d’une durée très 
faible 

2025 : Aménagement Moulin Gouwy : 
Remb. anticipé emprunt annuité 301 145 €  
suite perception recette CMCIC de 639 156 € 
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2) L’épargne 
 

1. La collectivité dégage d’abord un excédent de gestion, l’épargne de gestion, 
2. qui, après déduction des intérêts de la dette, devient une capacité d’autofinancement (CAF), 
3. puis une épargne nette après remboursement du capital de la dette. 
 

L’épargne nette représente la part des recettes de fonctionnement disponible pour financer des dépenses 
d’équipement.  
 

                                                                                               
   - 44 000 € 

 

2021 2022 2023 2024 2025

Recettes réelles (hors excep.) 2 684 465 3 134 754 3 172 854 3 155 803 3 246 149

Dépenses réelles (hors excep.) 2 398 623 2 593 561 2 584 163 2 605 557 2 739 638

Epargne de gestion 285 842 541 193 588 691 550 246 506 512

Intérêts d'emprunt 44 734 42 620 37 999 42 417 43 570

Epargne brute (CAF) 241 108 498 573 550 692 507 829 462 942

Taux Epargne Brute (CAF/Recettes) 8,98% 15,90% 17,36% 16,09% 14,26%

Capital emprunt 134 514 138 035 141 700 155 399 163 938

Epargne nette 106 594 360 538 408 992 352 430 299 004  
*Pour une meilleure lisibilité, le remboursement anticipé à la CE n’est pas pris en compte   
                    - 53 000 € 
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Epargne de 
gestion
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brute
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nette

CAF 2024 par habitant 
 
 

 
CAF 

Epargne 
nette 

Steenwerck 174 € 131 € 

Moy. de la 
strate 

136 € 81 € 

 Source DGFIP année 2024 

 

+ 90 000 € 
 

+ 134 000 € 

Capacité de désendettement en années 
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+ 0,79% 
 

2026 
 

3) La fiscalité directe locale 
 
 
 

a) Les bases fiscales 
 
 
 

Le poids des bases fiscales permet de distinguer la nature de chaque taxe. Ci-dessous le tableau des 
bases pour chaque taxe : 
 
 

  Bases TF Bases TFNB Bases TH 

2021 1 723 012 257 207 57 372 

2022 1 787 897 266 219 60 350 

2023 1 940 281 283 623 106 054 

2024 2 023 670 294 855 114 887 

2025 2 060 982 263 818 79 482 

2026 (prévision) 2 077 264 265 902 80 110 
 
 

Les valeurs locatives foncières sont revalorisées en fonction de l’inflation constatée. Ce taux d’inflation 
est calculé en fonction de l’évolution de l’indice des prix à la consommation harmonisé entre le mois de 
novembre N-1 et le mois de novembre N-2 (pour application en année N). A noter qu’en cas de déflation, 
aucune dévalorisation des bases fiscales n’est appliquée (coefficient maintenu à 1). 
 

Baisse des bases du Foncier Non Bâti : projet de loi de finances pour 2025, pour répondre aux difficultés 
des agriculteurs, le gouvernement et le législateur ont décidé de porter de 20 à 30 % le taux d’exonération, 
sans compensation de l’Etat. 
 
 

Revalorisation 2025     Revalorisation 2026 

Il est attendu en 2026, une hausse des bases fiscales de + 0,79 % contre +1,70 % en 2025. Ci-dessous, 
l’évolution du coefficient de revalorisation des bases fiscales selon l’Insee. 
 

 



13 

 

 

0

100 000

200 000

300 000

400 000

500 000

600 000

700 000

800 000

900 000

1 000 000

1 100 000

1 200 000

1 300 000

1 400 000

1 500 000

1 600 000

1 700 000

1 800 000

1 900 000

2 000 000

2 100 000

2 200 000

2021 2022 2023 2024 2025 2026

Evolution des bases fiscales 2021 - 2026 (prévision)

TFB TFNB TH/THLV
 

 

 

 

Bases nettes imposées au profit de la commune - Année 2024 

  en milliers d'€ en € par habitant 
Moyenne de la strate  

départementale 

TF 2 024 563 826 

TFNB 295 82 20 

TH 115 32 33 

Source DGFIP - année 2024 
 
 
 
 

b) Les taux de la fiscalité directe locale 
 
 

Le produit de la fiscalité directe constitue la principale ressource courante directement maitrisable par la 
commune via les taux votés par le conseil municipal. Cette dynamique s’explique par l’augmentation des 
bases, induite par la revalorisation annuelle en loi de finances. 
 
 
 
 

Les taux d’imposition, décidés par le Conseil Municipal et actuellement en vigueur, sont les suivants : 
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 Steenwerck 
Strate  

Départementale* 

Taxe d’habitation sur des résidences secondaires (THRS) et logements 
vacants (THLV) 

21,43% 22,59% 

Taxe sur le foncier bâti (TFB)  44,29% 43,87% 

Taxe sur le foncier non bâti (TFNB)  36,20% 62,02% 
 

* Source : DGFIP année 2024 - 3 500 à 4 999 habitants 
 
 

 
 
Le taux de la taxe foncière a été augmenté en 2022 passant de 39,29 % à 44,29 %. Le taux de la taxe d’ha-
bitation a été augmenté en 2024 passant de 20 % à 21,43 %, selon un calcul prévu par un dispositif déro-
gatoire autorisé par la Loi de Finances, permis aux communes ayant constaté un taux inférieur à la 
moyenne des communes du Département. Aucune augmentation des taux n’est prévue en 2026.  
 
 
 
 
 
Classement de l’impôt moyen par habitant par communes du territoire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

La commune de Steenwerck se classe en 18e position sur l’échelle de l’impôt moyen par habitant sur 40 
communes du territoire. Le taux n’est ainsi pas représentatif de l’imposition des ménages puisque ce 
dernier s’applique à des bases plus faibles que la moyenne de la catégorie. 
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Ordre Commune 
Population au 

01/01/2024 
Taux 2025 

Bases 
2024 (par 
habitant) 

Impôt moyen  
par habitant  2024 

1 Terdeghem 530 26,72% 1 813 486 

2 La Gorgue 5 651 39,11% 1 319 516 

3 Blaringhem 2 073 27,29% 1 253 339 

4 Steenvoorde 4 394 31,94% 1 189 380 

5 Merville 9 740 41,00% 1 134 464 

6 Renescure 2 157 29,44% 1 003 299 

7 Hazebrouck 21 899 36,12% 1 000 352 

8 Nieppe 7 686 41,44% 974 403 

9 Bailleul 15 098 38,31% 901 346 

10 Berthen 607 32,97% 881 290 

11 Cassel 2 327 34,22% 859 293 

12 Steenbecque 1 679 29,38% 856 251 

13 Saint-Sylvestre-Cappel 1 184 28,92% 830 239 

14 Borre 591 27,12% 807 218 

15 Merris 1 081 32,97% 789 259 

16 Oxelaere 533 27,07% 785 212 

17 Hardifort 404 31,29% 780 244 

18 Morbecque 2 551 29,59% 750 222 

19 Estaires 6 619 36,73% 749 275 

20 Bavinchove 1 054 31,24% 742 232 

21 Saint-Jans-Cappel 1 689 33,97% 740 251 

22 Meteren 2 287 28,59% 725 206 

23 Staple 697 31,29% 719 225 

24 Wallon-Cappel 807 38,21% 717 274 

25 Boeseghem 754 36,88% 703 224 

26 Houtkerque 994 35,94% 693 248 

27 Winnezeele 1 331 28,09% 686 192 

28 Oudezeele 698 28,39% 681 193 

29 Sainte Marie Cappel 882 30,81% 676 207 

30 Boeschèpe 2 209 34,97% 671 234 

31 Lynde 793 29,27% 655 192 

32 Caestre 2 044 37,90% 653 247 

33 Le Doulieu 1 477 37,30% 653 243 

34 Godewaersvelde 2 081 39,94% 638 254 

35 Eecke 1 248 33,91% 609 206 

36 Strazeele 968 36,90% 608 224 

37 Vieux-Berquin 2 693 36,03% 581 209 

38 Steenwerck 3 596 44,29% 563 249 

39 Ochtezeele 376 32,64% 558 182 

40 Haverskerque 1 419 36,40% 540 196 

 
Ainsi la commune se situe au 38 ème rang en ce qui concerne les bases par habitant. 
 

c) Les ressources de la fiscalité directe locale 
 

 
 

  Produit TF Produit TFNB Produit TH TOTAL 

2021 790 679 93 109 11 474 895 263 

2022 966 039 96 371 12 070 1 074 480 

2023 1 048 494 102 672 21 211 1 172 377 

2024 1 096 494 106 738 24 620 1 227 852 

2025 1 116 277 95 502 17 033 1 228 812 

2026 (prévision) 1 123 488 96 257 17 168 1 236 912 
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* Source : DGFIP année 2024 - 3 500 à 4 999 habitants 

 
 
 
 
 

d) La péréquation 
 

 

 

Le potentiel fiscal  
 

 

Le potentiel fiscal est un indicateur de richesse fiscale qui permet d’apprécier les ressources fiscales libres 
d’emploi que peut mobiliser la commune de manière objective.  
 
Un produit fiscal théorique est ainsi calculé, correspondant au montant d’impôts qu’encaisserait la com-
mune si on lui appliquait à ses bases nettes d’imposition, les taux moyens nationaux.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Potientiel fiscal / habitant 2020 2021 2022 2023 2024 2025

Steenwerck 393,55 394,51 399,54 444,26 514,34 561,21

Moyenne de la strate 897,57 895,81 897,52 936,71 1004,04 1037,48  
            * Source : Fiche DGF 2025 - moyenne de la strate 3 500 à 4 999 habitants 

 

 
La commune de Steenwerck se situe à 54 % du potentiel fiscal moyen par habitant ; expliqué par le constat 
d’une faible base d’imposition. 
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Evolution du potentiel financier 
 
 
 

Le potentiel financier correspond au potentiel fiscal, soit le produit fiscal potentiel, majoré de la dotation 
forfaitaire. Indicateur de ressources. Il fait l’objet d’une large utilisation dans la répartition de la DGF. 
 
 
 

 
 
 
 

Potentiel financier / habitant 2020 2021 2022 2023 2024 2025

Steenwerck 521 523 528 575 647 694

Moyenne de la strate 960 974 974 1011 1079 1113

Moyenne de la strate departement du Nord 977  
  * Source : Fiche DGF 2024.moy. de la strate 3 500 à 4 999 hab. ** Source : DGFIP année 2024.moy. de la strate 3 500 à 4 999 hab. 
 
 

La commune de Steenwerck se situe à 62 % du potentiel financier moyen national par habitant. 
 

La dotation de solidarité rurale (DSR) vise à soutenir certaines communes rurales de moins de 10 000 
habitants, pour tenir compte des charges qu’elles supportent pour contribuer au maintien de la vie sociale 
en milieu rural et de l’insuffisance de leurs ressources fiscales. La fraction cible, à destination des com-
munes les plus défavorisées du territoire national est déterminée en fonction de deux indices financiers : 
le revenu par habitant et le potentiel financier par habitant. La commune de Steenwerck se situe, en 2025, 
au 1 251e rang sur l’ensemble des communes du territoire national. 
 
Plus le potentiel financier est élevé, plus la commune est considérée comme aisée fiscalement et moins 
il lui sera octroyé de dotations. A l'inverse, si le potentiel financier est faible, cela indique des bases fis-
cales peu dynamiques, et plus les dotations seront élevées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2020 2021 2022 2023 2024 2025

Evolution du potentiel financier par habitant

Steenwerck Moyenne de la strate

Bases de Steenwerck  
x  

taux moyen national chacune des taxes 
+ dotations 
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III. Les orientations budgétaires 
 
 

1) Les orientations du budget de fonctionnement 
 
 

Cette partie a pour vocation de présenter les grandes tendances structurant le budget de la commune 
pour l’exercice 2026. 
 

Le budget s’appuiera sur une maîtrise des coûts de fonctionnement pour préserver la capacité d’auto-
financement de la commune sur le long terme.  
 
 

a) Les recettes de fonctionnement 
 

CA 2023 CA 2024
CA 2025 

prévision
BP 2026

Excédent N-1 634 842 1 059 371 740 185 -30,13% 1 082 437

RECETTES REELLES 3 184 805 3 157 608 3 921 022 24,18% 3 149 778

Produits des services 271 830 293 393 280 299 -4,46% 256 966

Impôts et taxes 1 747 641 1 673 473 1 672 351 -0,07% 1 674 618

Dotations et 

participations
996 777 995 103 1 023 901 2,89% 967 642

Produits financiers 5 5 5 12 360

Atténuations de charges 23 466 46 241 90 515 95,75% 42 606

Autres produits de 

gestion courante
131 413 146 932 179 077 21,88% 195 586

Produits exceptionnels 13 673 2 462 674 873 0

RECETTES D'ORDRE 106 589 96 249 105 499 9,61% 113 500

Reprises sur 

amortissement
0 7 992 0 0

Cessions moins values 25 228 0 9 161 0

Frais en régie 75 716 81 463 82 434 80 000

Reprises de subventions 5 645 6 794 13 905 33 500

RECETTES TOTAL 

DE FONCTIONNEMENT
3 926 236 4 313 229 4 766 706 10,51% 4 345 714

Evolution 2024/2025

 

  
Les recettes réelles de fonctionnement augmentent de 763 413 € (montant 2025 : 3 921 022 – montant 
2024 : 3 157 608), grâce notamment au produit exceptionnel des ventes des terrains du site Moulin Gouwy 
pour 639 156 €. 
 
Le placement d’une partie de cette recette sur un compte à terme au Service de Gestion Comptable 
d’Hazebrouck pour un an à compter du 01/01/2026 au taux d’intérêt de 2,03 % permet d’inscrire un pro-
duit financier de 12 360 € pour 2026. 
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b) Les dépenses de fonctionnement 
 

 

CA 2023 CA 2024
CA 2025 

projection
BP 2026

DEPENSES REELLES 2 626 897 2 611 080 2 741 574 5,00% 3 164 147

Charges générales 642 414 681 537 736 659 8,09% 951 617

Charges de gestion 

courante
504 952 424 891 409 420 -3,64% 424 024

Charges de personnel 1 379 934 1 455 424 1 545 507 6,19% 1 733 000

Charges financières 37 999 42 417 43 570 2,72% 38 506

Atténuations de produits 18 864 1 288 4 206 6 000

Charges exceptionnelles 42 733 5 523 1 936 3 000

Provisions 0 0 276 8 000

DEPENSES D'ORDRE 166 599 158 611 827 285 183 000

Dotations aux 

amortissements
131 571 158 611 143 254 183 000

Cessions 35 028 0 684 031 0

DEPENSES TOTAL 

DE FONCTIONNEMENT
2 793 496 2 769 691 3 568 859 28,85%

Evoution 2024/2025

 
 
 
Les dépenses de personnel 
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Evolution des dépenses de personnel

 
 

Principaux facteurs d’évolution 2026 : 
- Remplacement arrêts maladie 
- Impact Glissement-vieillesse-technicité 
- Augmentation du taux CNRACL (+ 3 points) 
- Participation employeur santé 
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écoles-périscolaire
32%

services 
administratifs

29%

services 
techniques

23%

entretien 
bâtiments

9%

jeunesse
7%

Répartition du personnel par service en Equivalent Temps Plein

 
 
 
Les formations 

 
En 2025, 67,5 % des agents permanents ont suivi une formation d’au moins un jour. L’ouverture aux forma-
tions est un axe fort d’amélioration des compétences des agents. 
 

 
 

 
 
 

649 K€ 642 K€ 682 K€
737 K€

1 422 K€ 1 380 K€
1 455 K€

1 546 K€

463 K€
505 K€

425 K€ 409 K€

2022 2023 2024 2025

Résultat - dépenses réelles
Evolution des principaux chapitres 2022 - 2025

11 Charges à caractère général 12 Charges de personnel 65 Charges de gestion courante

+ 55 122 €

- 15 477 €

+ 90 083 € 
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2) Les orientations budgétaires en investissement 

 
La section d’investissement a connu en 2025 un taux de réalisation, en dépenses réelles, de 79% dont 9% 
de restes à réaliser, qui seront mandatés en 2026. 

L’année a d’abord été marquée par la fin de travaux d’envergure, soit la construction du terrain synthé-
tique et de la rénovation de l’Eglise Saint Jean Baptiste. 

Des travaux d’entretien de rénovation de l’hôtel de ville et de la rénovation de la toiture de la Maison        
Decanter et du Musée de la Vie Rurale ont été entrepris. 

Des travaux de mise en sécurité de la rue de la Lys ont été réalisés. Et avec la participation de l’Etat, le 
revêtement en résine du terrain de tennis a été remplacé. 

 

OPERATIONS BP+DM 2025 EXECUTION 2025 RAR 2025 TOTAL 

Emprunts 421 137 421 137 0 421 137 

Op 1. Eglise 160 728  160 728 0 160 728 

Op. 2. Bâtiments 1 018 052 435 179 232 439 667 618 

Op. 3. Aménagement 522 677 286 289 5 640 291 929 

Op. 4. Matériels 151 630 153 027 11 872 164 899 

Op 5. Terrain synthétique 468 067 463 431 0 463 431 

 2 742 290 1 919 792 249 951 2 169 742 
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421 137

463 431

435 179

286 289

160 728

153 027

EMPRUNT

OP5 - TERR. SYNTHE

OP2 - BATIMENTS

OP3 - AMENAGEMENT

OP1 - EGLISE

OP4 - MATERIELS

Réalisé 2025 - dépenses réelles d'investissement - Total 1 919 792 €

 
 

 
 

 

Hôtel de ville rénovation thermique 
et refection de la toiture

207 223 €
48%

Maison Decanter  rénovation et 
isolation de la toiture

179 770 €
41%

Musée  rénovations de la toiture et 
de la buanderie

40 792 €
9%

Autre
7 395 €

2%

2025 - Opération 2 Batiments - Total 435 179 €

19 521

18 220

8 128

18 205

25 982

64 915

99 847

17 910

13 560

Aire de jeux Rabette

Concessions cimetière

Moulin Gouwy

Aménagement voirie

Parking du stade

Terrain de tennis

Trottoirs rue de la Lys

éclairage terrain entrainement

Autre

2025 - Opération 3 Aménagement - Total 286 289 €
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Les orientations et la poursuite des investissements  
 

DEPENSES REELLES Réalisé 2025 BP 2026 prév. avec RAR 

EMPRUNTS   421 137 108 234 

OPERATION 1 Eglise 160 728 0 

OPERATION 2 Bâtiments 435 179 865 453 

OPERATION 3 Aménagements 286 289 397 579 

OPERATION 4 Matériels 153 027 110 000 

OPERATION 5 Terrain synthétique 463 431 0 

TOTAL REEL 1 919 792 1 481 266 
        

OPERATIONS D'ORDRE Réalisé 2025 BP 2026 prév. avec RAR 

Frais en régie 82 433 80 000 

Reprises subventions 13 905 33 500 

Intégration frais d'étude 34 564 5 381 

Récupération avances 47 673 0 

Cessions 11 553 0 

TOTAL ORDRE 190 128 118 881 

001  889 332 1 744 

TOTAL GENERAL 2 999 252 1 601 891 
 

 

RECETTES REELLES Réalisé 2025 BP 2026 prév. avec RAR 

FCTVA 260 873 115 000 

Taxe d'aménagement 56 027 50 000 

Subvention d'équipement 965 342 136 285 

Cessions 0 0 

Affectation du résultat (1068) 803 352 115 411 

TOTAL REEL 2 085 593 416 696 
        

OPERATIONS D'ORDRE   Réalisé 2025 BP 2026 prév. avec RAR 

Plus values cessions 686 423   

Récupérations avances   47 673   

Intégration de frais d'étude 34 564 5 381 

Amortissements 143 254 183 000 

TOTAL ORDRE 911 914 188 381 

023   996 814 

TOTAL GENERAL 2 997 508 1 601 891 

60 478

49 188

20 944

14 033

8 385

Véhicules techniques

Mobilier batiments

Matériel batiments

Matériel technique

Autre

2025 - Opération 4 Matériels - Total 153 027 €



24 

 

 

 

Dans ce contexte de fin de mandat, les travaux entrepris en 2025 vont se poursuivre 2026 : 

 

- Poursuite des travaux de réfection de la toiture de la Maison Decanter : 
Coût total :     302 020 €  Reste à réaliser 2025 : 122 250 € 
Subvention de l’Etat DETR 2025 :   60 058 € Reste à réaliser 2025 :    42 041 € 
Subvention Département ADVB 2025 :  76 378 €  Reste à réaliser 2025 :    38 189 € 
Reste à charge commune :   165 584 €   
 
 

- Travaux de rénovation thermique et rejointoiement de l’hôtel de ville : 
Coût total :     269 995 €   Reste à réaliser 2025 : 62 772 € 
Subvention de l’Etat DSIL 2024 :    74 554 €  Reste à réaliser 2025 : 52 188 € 
Reste à charge commune :     195 441 €    
 
 

- Liaison Bourg-Gare : 
Création d’une voie douce entre le centre-ville et la gare, restauration des réseaux d’eau et d’assainis-
sement, de l’éclairage public, et enfouissement des réseaux électriques 
Coût total total :  3 060 000 € 
Participation Noreade :   735 000 € 
Participation Cœur de Flandre Agglo : 804 000 € 
Participation Territoire Energie Flandre :    336 000 € 
Participation Conseil Départemental :         800 000 € 
Reste à charge commune :                          385 000 € soit 12,5 %  
 
 

- Des travaux d’éclairage public prévus en collaboration avec le Territoire d’Energie Flandre : 
Eclairage piétonnier longue ruelle, Support signalisation lumineuse tricolore rue de la Lys, éclairage le 
Mortier, signalisation lumineuse tricolore rue de la Gare 
Coût total estimé :  60 000 € 
 
 

- Dans la poursuite des travaux de mise en sécurité en 2025, réalisation de trottoirs côté pair rue de 
la Lys, côté impair : 

Coût estimé : 100 000 € 
 
 

- Avec la participation de l’Etat, pose d’alarmes anti intrusion dans les écoles Jean Monnet et Til-
leul : 

Coût :   5 800 €      Reste à réaliser 2025 : 5 800 € 
Subvention de l’Etat FIFD 2025 :  3 866 € Reste à réaliser 2025 : 3 866 € 
Reste à charge commune :      1 934 € 
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Les projets suivants, inscrits dans une logique de continuité de services, se poursuivent. Leur réalisation 
devant être appréciée par la prochaine équipe municipale : 

- Travaux de réfection de ponts communaux. Coût à définir, 
- Devenir de bâtiments communaux : Maison Leplus, pavillon des Iris, Home des Jeunes, 
- Rénovation de toitures, 

 
 

Frais en régie 2026 : Enveloppe prévisionnelle de 80 000 € (fournitures et main d’œuvre). Liste non ex-
haustive : 

- Création de WC aux vestiaires de football, 
- Remise en état de menuiseries salle des associations le Mortier, 
- Aménagement et travaux de peinture médiathèque Steenwerck, 
- Aménagement de la buanderie du musée, 
- Restauration chemin piétonnier du Pont de Pierre, 
- Rénovation du carrelage mural de l’ancienne salle de sports. 

 
 

 
 

 

en M€ 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Investissement 3,12 2,53 2,41 3,15 3,83 1,60 

Fonctionnement 2,98 3,16 3,75 4,19 3,98 4,34 

 6,10 5,69 6,17 7,33 7,81 5,94 
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